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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

En décembre 2020, le Conseil fédéral a décidé de la fermeture des restaurants face à
la situation épidémiologique Covid-19 préoccupante. Depuis, les restaurants, et plus
particulièrement les terrasses des restaurants, ont cristallisé les tensions politiques qui
animent la Suisse. D'un côté, certains partis politiques, et notamment l'UDC, ont plaidé
pour une réouverture rapide des restaurants et donc une fin du semi-confinement.
D'un autre côté, des tensions sont apparues entre la Conseil fédéral et les cantons à la
suite d'une mise à disposition de places assises sur les terrasses des restaurants des
stations de skis de six cantons helvétiques. Ces différentes tensions ont été largement
relayées dans les journaux helvétiques. En outre, GastroSuisse a annoncé le lancement
d'une initiative populaire «Une indemnisation adéquate en cas de pandémie». La
faîtière estime que la crise actuelle met en exergue les failles du système et qu'une
refonte est donc nécessaire.
Ensuite, la chronologie des décisions du Conseil fédéral, relative aux mesures
sanitaires, a ajouté du feu sur les braises. En effet, le Conseil fédéral a d'abord renoncé
catégoriquement à une ouverture des restaurants et/ou terrasses jusqu'au 22 mars
2020. Puis, il a mis en consultation une possible ouverture des terrasses à la mi-mars
avant de rétropédaler le 20 mars et de renoncer à l'ouverture avant avril 2021. Ces
aller-retours ont animé le débat sur les mesures sanitaires pour lutter contre le Covid-
19. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mesures sanitaires imposées par le Conseil fédéral suite à la crise sanitaire du
Covid-19 ont empêché la tenue des foires et des congrès. Or, ces évènements génèrent
un profit économique total de CHF 5 à 6 milliards par an. Ils contribuent donc à la
pérennité de nombreux secteurs de l'industrie et des services selon Christoph Eymann
(pld, BS). Afin d'éviter des pertes d'emplois massives et la fuite de ces évènements vers
l'étranger, le député préconise une levée ou un assouplissement rapide de
l'interdiction d'organiser des foires et des congrès à partir du 1er septembre. 
Le Conseil fédéral s'est montré sceptique. D'un côté, il a indiqué que des
assouplissements (évènements jusqu'à 1000 personnes autorisés à partir du 22 juin
2020) avaient déjà été introduits. D'un autre côté, il a mentionné le risque d'une hausse
des contaminations en cas de levée trop rapide de toutes les mesures. 
Comme l'objet n'a été discuté que fin septembre, le Conseil national a décidé de le
rejeter tacitement faute de pertinence, et surtout car de nouvelles mesures et données
étaient connues depuis le dépôt début juin 2020. 2

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Rétrospective annuelle 2020: Politique économique

En 2020, la politique économique de la Suisse a été dictée par la pandémie mondiale
de Covid-19. Les mesures sanitaires, imposées par le Conseil fédéral, ont été suivies
d'un interventionnisme étatique inédit pour permettre à l'économie helvétique de
traverser cette crise économique et financière. Selon les estimations, CHF 47 milliards
ont été injectés dans l'économie. Ces mesures de soutien ont pris la forme d'un
recours accru au chômage partiel, d'un accès aux indemnisations de réduction de
l'horaire de travail (RHT) pour les dirigeant.e.s salarié.e.s de leur entreprise, d'un
recours aux allocations perte de gains (APG) pour les indépendantes et indépendants,
de crédit-relais garantis à hauteur de CHF 40 milliards par la Confédération, de
mesures pour éviter ou suspendre les poursuites pour dettes et faillites, d'aides pour
les cas de rigueur, ainsi que d'aides ponctuelles pour des secteurs spécifiques comme
le tourisme. D'autres options comme des exemptions de la TVA, une gratuité des
transports publics pour voyager en Suisse ou des réductions fiscales pour les frais de
séjour des Helvètes en Suisse ont été rejetées par le Parlement.
En parallèle des débats sur des aides à l'économie, le Parlement a également débattu au
sujet des mesures sanitaires. En effet, plusieurs objets ont traité de l'assouplissement
des mesures sanitaires afin de soulager des secteurs de l'économie comme l'hôtellerie-
restauration, l'événementiel ou le tourisme. Néanmoins, ces objets ont été rejetés par
le Parlement. La volonté d'interdire le versement de dividendes pour les entreprises qui

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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ont bénéficié d'aides de la Confédération a également fait son chemin, mais sans
succès. En outre, les discussions autour de l'ouverture des remontées mécaniques
pour la saison de ski ont fait couler beaucoup d'encre. L'Union européenne (UE), et plus
particulièrement les pays limitrophes comme l'Allemagne, la France ou l'Italie, ont mis
la pression sur la Suisse afin d'imposer une fermeture des stations de ski pendant la
période des Fêtes. Cette hypothétique fermeture a été combattue par le Parlement.
Malgré les mesures économiques, ou à cause des mesures sanitaires, l'économie
helvétique s'est fortement contractée en 2020. Au deuxième trimestre 2020, le PIB
helvétique a chuté de 8.2 pourcent. Les entreprises exportatrices et le secteur du
tourisme, plombés par la crise économique mondiale, ont souffert. Cependant, la chute
du PIB helvétique fut moindre en comparaison de nombreux pays européens. Le SECO
tablait, à la fin de l'année, sur une baisse annuelle du PIB de 3.5 pourcent en lieu et
place d'une baisse de 6.8 pourcent prédite au printemps.
Pour conclure, la crise du Covid-19 a également poussé le Parlement à remettre en
question la résilience de l'économie helvétique, la solidité des chaînes
d'approvisionnement, le caractère durable de l'économie helvétique. Un postulat sur le
bilan économique des mesures sanitaires imposées par le Conseil fédéral a été
accepté.

Mis à part le Covid-19, d'autre thématiques ont tenu le haut de l'affiche en 2020. En
particulier, la votation sur l'initiative populaire sur les multinationales responsables a
occupé le devant de la scène durant toute l'année. Une intense campagne, ponctuée
d'attaques virulentes, de «fake news», d'acteurs et d'alliances inédits, a rythmé l'année
2020. Au final, bien que 50,7 pourcent de la population se soit montrée favorable à
l'initiative, elle a été rejetée à la majorité des cantons. Le contre-projet indirect, fruit
d'un long débat parlementaire, entrera donc en vigueur. 
L'initiative populaire sur l'interdiction du financement des producteurs de matériel de
guerre a également été rejetée lors du vote populaire par 57,5 pourcent de la
population. Dans les médias, l'objet a été éclipsé par l'initiative sur les multinationales
responsables. Par contre, sur cette thématique, le Parlement a adopté deux motions
qui visaient la modification de la loi fédérale sur les prestations de sécurités privées
fournies à l'étranger (LPSP) et un frein à l'exode des entreprises importantes pour la
sécurité du pays. 

La thématique de l'îlot de cherté helvétique a été au coeur des débats. Premièrement,
l'initiative pour des prix équitables a été débattue en chambre. D'un côté, le Conseil
national a adopté le contre-projet indirect du Conseil fédéral, modifié par la CER-CN,
qui prévoit une modification de la loi sur les cartels (LCart). D'un autre côté, le Conseil
des Etats a profité de la suspension des délais applicables aux initiatives populaires
dans le cadre de la crise du Covid-19 pour proroger le délai de traitement de l'initiative
populaire au 23 août 2021. Deuxièmement, le Parlement a été divisé sur le projet de
suppression des droits de douane sur les produits industriels. Alors que la chambre du
peuple a refusé d'entrer en matière, la chambre des cantons a relancé le projet.
Troisièmement, une initiative cantonale et une motion sur la suppression ou
l'abaissement de la franchise valeur ont été adoptées afin de lutter contre le tourisme
d'achat. 

Après 4 années de discussions, la révision du droit de la société anonyme (SA) a été
validée en conférence de conciliation. Si des modifications des versements
d'indemnités en ligne avec l'initiative Minder, des possibilités de publications du
capital-actions en monnaie étrangère ou encore l'autorisation de tenir une assemblée
générale à l'étranger sont à l'ordre du jour, l'implémentation de quotas féminins, non-
contraignants, s'impose comme la réforme majeure de cette révision.

Finalement, plusieurs objets ponctuels ont animé les débats parlementaires.
Premièrement, la volonté de protéger les investissements directs étrangers dans des
entreprises helvétiques s'est concrétisée. Deuxièmement, les conditions de
concurrence entre les entreprises privées et les entreprises dans lesquelles la
Confédération, les cantons ou les communes possèdent une participation financière
sont revenues sur la table. Troisièmement, une révision de la loi sur le Contrôle des
finances (LCF), pour sortir de la surveillance les entreprises de la Confédération
partiellement privatisées, a été rejetée. Quatrièmement, à la suite de l'affaire CarPostal,
le Parlement s'est penché sur le statut des entreprises proches de la Confédération.
Cinquièmement, l'initiative parlementaire sur le renouvellement tacite des contrats a
été enterrée, après de longs débats, par les deux chambres. Finalement, la
numérisation a entraîné deux modifications légales: la reconnaissance de dettes à l'aide
d'un acte de défaut de biens numérisé et la validité juridique des informations publiés
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sur la plateforme en ligne du registre du commerce (Zefix).

Pour conclure, il est important de mentionner la forte hausse des articles liés à la
politique économique dans la presse helvétique. Alors que les articles sur la politique
économique ont représenté environ 6 pourcent des articles dans la presse helvétique
entre 2017 et 2019, la thématique de la politique économique a représenté 9.2
pourcent en 2020. Cette hausse est principalement à mettre à l'actif d'articles de
politique économique générale, et d'articles sur la politique et la situation
conjoncturelle. En toute logique, la rédaction d'articles sur ces thématiques
spécifiques a été dopée par le Covid-19 qui a fortement impacté l'économie helvétique
et a entraîné des mesures conjoncturelles. 3

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).

L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.

Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 4

En juin 2023, la conseillère aux Etats Johanna Gapany (plr, FR) a déposé une motion
chargeant le Conseil fédéral d'agir pour que l'Administration fédérale cesse d'assimiler
un bénéfice de liquidation résultant d'une cessation d'activité à une sortie de
liquidité. En effet, cette pratique est, selon Johanna Gapany, interdite par la
réglementation relative aux aides pour les cas de rigueur. La sénatrice indique que les
entreprises qui ont bénéficié d'aides pour les cas de rigueur sont soumises à des
restrictions, telles que l'interdiction de distribuer des dividendes, de rembourser des
apports de capital ou d'octroyer des prêts à leurs propriétaires. Cependant, ces
restrictions sont levées en cas de remboursement des aides reçues. En revanche, les
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ordonnances en vigueur n'interdisent pas aux entreprises ayant reçu des aides pour les
cas de rigueur de réaliser un bénéfice de liquidation suite à une cessation d'activité
pour diverses raisons, telles que la fin de bail, la maladie ou la retraite planifiée depuis
longtemps. L'objet de la motion porte donc sur le fait que l'Administration fédérale
considère à tort qu'un bénéfice de liquidation après une cessation d'activité est
similaire à une sortie de liquidité, ce qui est interdit par les ordonnances, et que cette
interprétation ne trouve pas de fondement dans le texte de ces ordonnances.
Le Conseil fédéral a exprimé son avis le 6 septembre 2023, en proposant de rejeter la
motion. La position de l'exécutif est motivée par le fait que la loi sur les subventions
(LSu, art. 29) s'applique de manière subsidiaire, exigeant la restitution de l'aide en cas
de non-respect des conditions. L'intention du Parlement était de soutenir les
entreprises dans une période de forte baisse de chiffre d'affaires due à la pandémie.
Ainsi, l'entreprise bénéficiaire doit pouvoir compter sur cette aide pendant l'exercice
au cours duquel elle a été accordée et les trois exercices suivants. Selon la loi, si un
bénéfice ou un dividende de liquidation imposable est réalisé avant la fin de cette
période, alors l'aide n'a pas été utilisée conformément à son objectif initial, entraînant
une demande de restitution. Le Conseil fédéral souligne finalement qu'étant donné que
la LSu est applicable de manière subsidiaire, il n'y a pas de lacune légale.
Fin septembre 2023, par une motion d'ordre de Thierry Burkart (plr, AG), la motion de
Johanna Gapagny a été transmise à la commission compétente pour un examen
préalable. En octobre 2023, la Commission de l'économie et des redevances  CER-CE a
annoncé par voie de communiqué de presse qu'elle a décidé d'ajourner ses travaux sur
la motion car elle a besoin de plus d'informations de la part de l'Administration. Les
travaux sur la motion doivent reprendre dans le premier trimestre de 2024. 5

Rückblick auf die 51. Legislatur: Wirtschaftspolitik

Autorinnen und Autoren: Marco Ackermann, Guillaume Zumofen und Anja Heidelberger

Stand: 17.08.2023

Die Schweizer Wirtschaft wurde in der 51. Legislatur von verschiedenen Krisen
durchgeschüttelt. Während man sich zu Beginn der Legislatur noch vor der
schwächelnden Weltwirtschaft fürchtete, stand kurz darauf die Covid-19-Pandemie und
die daraus folgenden Probleme für die Wirtschaft, insbesondere für
Veranstaltungsbetriebe, das Gastgewerbe und den Tourismus, im Zentrum. Mit einer
Ausweitung der Kurzarbeitsentschädigungen für Angestellte und neu auch für
Selbständigerwerbende, mit Überbrückungskrediten in der Höhe von CHF 40 Mrd., bei
denen der Bund die Solidarhaftung übernahm, mit Massnahmen zur Vermeidung oder
Aussetzung von Betreibungen und Konkursen, mit Härtefallhilfen sowie mit einmaligen
Hilfezahlungen für bestimmte, besonders betroffene Sektoren versuchte der Bund die
Auswirkungen der Pandemie auf die Schweizer Wirtschaft möglichst gering zu halten.
Dennoch litt die Wirtschaft stark unter der Pandemie, im Jahr 2020 sank das BIP um 2.4
Prozent – zwischenzeitlich war es gar um 8.2 Prozent geradezu abgestürzt. Zwar erholte
sich die Wirtschaft insgesamt in der Folge relativ rasch – 2021 lag das BIP-Wachstum
bereits wieder bei 4.2 Prozent –, einzelne Bereiche blieben aber weiterhin stark von
der Pandemie betroffen und mussten vom Bund weiterhin mit Härtefallhilfen
unterstützt werden. Die letzten Einschränkungen für die Unternehmen fielen erst
Anfang April 2022, als der Bundesrat zur normalen Lage gemäss Epidemiengesetz
zurückkehrte (siehe auch Legislaturrückblick zur Gesundheitspolitik). 

Die Covid-19-Krise wurde aus wirtschaftlicher Sicht aber sogleich von einer «Krise der
Lebenskosten» abgelöst: Nach Ausbruch des Ukraine-Kriegs stiegen die Energiepreise
und in der Folge auch die übrigen Preise vergleichsweise stark an, im August 2022 lag
die Inflation gegenüber dem Vorjahresmonat bei 3.5 Prozent, dem höchsten Wert seit
1993 – aber noch immer deutlich niedriger als in den meisten anderen Ländern
Europas. Sowohl die Covid-19-Pandemie als auch der Ukraine-Krieg zeigten
verschiedene wirtschaftliche Versorgungsprobleme auf und verdeutlichten die
wirtschaftliche Abhängigkeit der Schweiz vom Ausland, was folglich immer häufiger
Thema im Parlament wurde. 

Über die Krisen hinaus stand insbesondere die Revision des OR bezüglich des
Aktienrechts im Zentrum der parlamentarischen Diskussionen – über kein Geschäft
wurde in diesem Themenbereich ausgiebiger gesprochen. Dieses bestand aus vier
Teilen: aus Regelungen zur Stärkung der Aktionärsrechte in Umsetzung der
Abzockerinitiative, aus einer wenig verbindlichen Frauenquote in den
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Unternehmensführungen, aus Vereinfachungen und Erleichterungen für
Aktiengesellschaften sowie aus einer Stärkung der Transparenz im Rohstoffsektor.
Letzteres wurde in einem eigenen Entwurf als indirekter Gegenvorschlag zur
Konzernverantwortungsinitiative behandelt. Wie die Initiative beinhaltete auch der
Gegenvorschlag neue Pflichten zur Berichterstattung und Sorgfaltsprüfung, beim
Gegenvorschlag sollten diese jedoch international abgestimmt werden und keine
Haftungsregeln z.B. für Tochtergesellschaften beinhalten. Nachdem die
Konzernverantwortungsinitiative im November 2020 am Ständemehr gescheitert war,
trat der Gegenvorschlag im Januar 2022 in Kraft. 

Am selben Tag wurde auch die Initiative «Für ein Verbot der Finanzierung von
Kriegsmaterialproduzenten» abgelehnt. In ihrer Initiative hatten die Urheberinnen und
Urheber ein Finanzierungsverbot für sämtliche Waffen vorgesehen, bislang besteht
lediglich ein solches für Atomwaffen. Banken, Pensionskassen oder auch die AHV hätten
demnach nicht mehr in Fonds von Unternehmen investieren dürfen, die mehr als 5
Prozent ihres Jahresumsatzes mit Waffen erzielen.

Ausgiebig diskutiert wurde im Parlament schliesslich auch ein weiterer Gegenvorschlag,
nämlich derjenige zur Fair-Preis-Initiative. Durch kartellrechtliche Vorschriften, etwa
durch Einschränkungen für relativ marktmächtige Unternehmen oder durch ein
Diskriminierungsverbot im Online-Handel, sollte die Beschaffungsfreiheit von
Schweizer Unternehmen im In- und Ausland gestärkt werden. In seinem Gegenvorschlag
schlug der Bundesrat eine Stärkung der Parallelimporte vor. Nachdem das Parlament
den bundesrätlichen Vorschlag im Sinne des Initiativkomitees noch verschärft und so
verändert angenommen hatte, zogen die Initiantinnen und Initianten ihr Anliegen
zurück.

Bei Abschluss der 51. Legislatur erst am Anfang seiner Behandlung, aber bereits äusserst
umstritten, war die Totalrevision des Zollgesetzes, mit der die Eidgenössische
Zollverwaltung weiterentwickelt und digitaler werden soll. Gegen den Willen seiner
Kommission trat der Nationalrat auf die 57 Gesetze umfassende Revision ein. 

Zudem startete das Parlament in Umsetzung zweier Motionen in die Beratung eines
neuen Unternehmensentlastungsgesetzes, mit dem vermeidbare Bürokratie abgebaut
werden soll, etwa durch die Prüfung des Entlastungspotenzials neuer Regulierungen
oder durch die Stärkung der elektronischen Plattform «EasyGov». Darüber hinaus
wurde in einem eigenen Entwurf eine sogenannte Regulierungsbremse vorgeschlagen,
die ein qualifiziertes Mehr für Erlasse mit starker Belastung für die Unternehmen
vorsah. Während der Ständerat im Juni 2023 die Unternehmensentlastung guthiess, trat
er nicht auf die Regulierungsbremse ein.

Zu den Jahresrückblicken:
2020
2021
2022

Konjunkturlage- und politik

Alors que les prévisions économiques s'assombrissaient dès janvier 2020, la crise du
Covid-19 a véritablement déferlé sur l'économie helvétique au mois de mars 2020. Les
mesures de confinement imposées par le Conseil fédéral ont mis en difficulté de
nombreuses PME helvétiques avec le tarissement des sources de revenu mais le
maintien de nombreux coûts fixes. Si les charges salariales ont été majoritairement
prises en charge par le chômage partiel, d'autres coûts fixes ou encore l'accumulation
des factures ont plongé les PME dans la crise. Pour faire face à cette situation inédite,
le Conseil fédéral, en collaboration avec la Banque nationale suisse (BNS), l'Autorité
fédérale de surveillance des marchés financiers (Finma), la Délégation des finances des
chambres fédérales et les banques, a mis en place des crédit-relais cautionnés par la
Confédération et rapidement accessibles. Une enveloppe initiale de CHF 20 milliards
avait été prévue. Néanmoins, la demande de crédit-relais a littéralement explosé, ce
qui a forcé le Conseil fédéral a doublé l'enveloppe pour atteindre un montant de CHF
40 milliards.
Ces crédit-relais sont destinés aux entreprises avec un chiffre d'affaire annuel inférieur
à CHF 500 millions. Le montant total obtenu par les entreprises peut atteindre jusqu'à
10 pour cent de leur chiffre d'affaire. Ces crédits sont cautionnés à 100 pour cent par la
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Confédération avec un taux d'intérêt nul jusqu'à CHF 500'000, et cautionné à 85 pour
cent par la Confédération avec un taux d'intérêt de 0.5 pour cent pour les crédits d'un
montant supérieur. 
Puis, dans un deuxième temps, le Conseil fédéral a débloqué CHF 100 millions pour les
start-ups helvétiques. En effet, les crédit-relais n'étaient pas adapté à la réalité des
start-ups qui n'ont, bien souvent, pas encore de chiffre d'affaire. Ce montant de CHF
100 millions engage la participation des cantons qui doivent, non seulement
sélectionner les start-ups prometteuses en fonction du tissu économique local, mais
aussi compléter d'un tiers la garantie fédérale. 

Ces crédit-relais ont mis en ébullition l'économie helvétique. Si dans un premier
temps, la majorité de experts ont salué la rapidité, la flexibilité et le format des crédit-
relais, plusieurs critiques sont tombées dans un deuxième temps. Premièrement,
plusieurs experts ont pointé du doigts les risques d'endettement massif de l'économie
helvétique alors que l'économie mondiale se dirige vers une récession. Certaines voix
ont même préconisé que ces crédit-relais soient accordés à fonds perdu.
Deuxièmement, certains experts ont relevé le caractère potentiellement «pervers» de
ces crédit-relais. En effet, le taux d'intérêt de 0 pour cent n'est effectif que jusqu'en
mars 2021, selon l'ordonnance. Il pourrait ensuite être réévalué. Troisièmement, le
risque d'abus a été au centre des discussions. L'utilisation des crédit-relais pour
éponger une dette existante ou pour acheter du matériel est, selon certains experts,
possible étant donné l'absence de surveillance. Ueli Maurer, conseiller fédéral en
charge du Département des finances (DFF), a précisé que des contrôles seraient
effectués pour éviter les abus et que les banques ont connaissance de la situation
économique de leurs clients ce qui leur permet d'anticiper le risque d'abus. 6

Début mars 2020, le Secrétariat d'Etat à l'économie (Seco) publiait ses chiffres pour
l'année 2019. Il s'agissait alors d'un bilan mitigé avec une croissance du PIB de 0.9
pourcents contre 2.8 pourcent en 2018. Néanmoins, ce bilan fut complètement éclipsé
par la crise Covid-19. D'après les experts du Seco, le ralentissement de l'économie
mondiale serait une menace pour de nombreux secteurs économiques helvétiques,
notamment dans le domaine des exportations et du tourisme. L'industrie serait
également menacée alors que le marché de l'emploi risque d'être sous haute tension. 
Afin de répondre à ces sombres perspectives, le Département fédéral de l'économie
(DEFR) a convoqué une table ronde avec les principaux acteurs de l'économie
helvétique, tels que le patronat, les syndicats et les cantons. Les prévisions de
croissance du PIB ont ainsi été revues à la baisse. Alors que le Seco tablait sur une
croissance de 1.3 pourcents du PIB en 2020, il a finalement prédit un recul entre 1.3 et
1.5 pourcents. Des révisions successives des prédictions, jusqu'à la mi-avril amèneront,
finalement, les prédictions pour le PIB 2020 vers un recul à hauteur de 6.7 pourcent
avec un taux de chômage proche de 4 pourcents. Paradoxalement, l'incertitude absolue
liée à la sortie de la crise Covid-19 pousse de nombreux économistes à espérer une
dégradation moindre du PIB et surtout une reprise solide dès 2021. 7
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Si de nombreux indépendantes et indépendants n'ont pas pu bénéficier des crédit-
relais ou du chômage partiel car la fermeture de leur business n'avait pas été décrétée,
ils ont néanmoins perdu jusqu'à 90% de leur revenus dans une économie qui tourne au
ralenti à cause de la crise Covid-19. Cette situation concerne près de 270'000
indépendantes et indépendants tels que les chauffeurs de taxi, les phytothérapeutes,
les graphistes, les ergothérapeutes ou encore les ostéopathes. Après de nombreux
échanges avec le Conseil fédéral, une solution a finalement été trouvée. Les
indépendantes et indépendantes pourront bénéficier, avec effet rétroactif au 17 mars
2020, de l'allocation perte de gain (APG) à hauteur de 196 francs suisses par jour. Cette
décision a été prise en concertation entre le Secrétariat d'Etat à l'économie (Seco) et
l'Office fédérale des assurances sociales (OFAS). Elle aura un coût estimé à 1,3 milliards
de francs suisses. Les indépendantes et indépendants ont donc obtenu gain de cause
après avoir menacé de manifester. 8
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Alors que les statistiques 2019 du tourisme helvétique promettait un ciel sans nuage,
l'orage de la crise du Covid-19 est venu largement assombrir ces perspectives. En
février 2020, l'Office fédérale de la statistique (OFS) présentait les chiffres records du
tourisme en 2019, avec 40 millions de nuitées. Malgré ces chiffres, la branche du
tourisme était déjà consciente de faire face à un immense orage à cause des
annulations des touristes chinois, principaux moteurs du tourisme, et à l'arrivée du
coronavirus en Italie. En effet, la branche du tourisme est consciente de sa dépendance
à la situation économique et géopolitique. 
Ces craintes ont été confirmées au mois de mars avec la fermeture de l'ensemble des
restaurants, sur ordre du Conseil fédéral, et de la majorité des hôtels, suite à l'absence
de clients. Selon HotellerieSuisse, 95 pourcents des établissements hôteliers étaient
fermés en mars 2020, alors que les hôtels ouverts comptaient un taux d'occupation
d'environ 5 pourcents. 
Pour faire face à la crise, le tourisme a eu recours au chômage partiel et aux crédit-
relais cautionnés par la Confédération. Néanmoins, selon la branche, ces mesures ne
seraient pas suffisantes. En effet, une étude de la HES-SO a évalué à CHF 6.4 milliards
les pertes pour le tourisme à cause de la crise du Covid-19. L'effondrement de la
demande au printemps 2020 et le tarissement de la demande à long-terme devraient
impacter durablement la branche avec potentiellement un tiers de faillites. 
Pour contrer ces difficultés, le secteur du tourisme s'est tourné vers le Conseil fédéral.
Il a demandé l'obtention d'une contribution à fonds perdu, des aides fiscales ainsi que
la solidarité des bailleurs et assureurs. Le Conseil fédéral a d'abord fait la sourde
oreille, puis a transmis la balle au Parlement. Finalement, de nombreux acteurs du
tourisme ont demandé au Conseil fédéral de mettre sur pied un programme de
promotion de la destination «Suisse» pour les Helvètes. Face au frein imposé à la
mobilité internationale, HotellerieSuisse a proposé à la Confédération de remettre des
bons à fonds perdu ou des allégements fiscaux pour les Helvètes qui partiraient en
vacances d'été en Suisse. Si le Conseil fédéral n'a octroyé, ni bons, ni allégements
fiscaux, il a toutefois fortement recommandé, lors de la conférence de presse du 29
avril, aux Suisses et Suissesses de rester en Suisse pour les vacances. 9
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Malgré la crise Covid-19 et la fermeture des frontières, le commerce extérieur
helvétique est resté dans les chiffres noirs en mars 2020. Les secteurs de la chimie et
pharmaceutique ont maintenu les exportations à flot. Ces deux secteurs ont
notamment contrebalancé la chute des exportations dans le secteur de l'horlogerie (-
21.9 pour cent). A l'inverse, les importations ont diminué de 2.8 pour cent. 10

STUDIEN / STATISTIKEN
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Pour faire face à la crise du Covid-19, le Conseil fédéral a dû prendre de nombreuses
mesures, à la fois sanitaires et économiques. La Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a demandé, au travers d'un postulat, un
rapport sur ces mesures. 
Le Conseil fédéral a préconisé l'adoption de la majorité des points mentionnés dans le
postulat. 
Le Conseil des Etats a suivi sa commission, et plus particulièrement la recommandation
du Conseil fédéral. Ainsi, quatre points sur cinq ont été adoptés à l'unanimité. Au final,
le rapport devra, d'abord, évaluer les conséquences économiques du Covid-19 et les
conséquences économiques des mesures prises par le Conseil fédéral. Puis, le rapport
aura pour objectif de justifier les décisions du Conseil fédéral en scrutant la pesée des
intérêts entre l'impératif  sanitaire et les conséquences économiques. Finalement, le
rapport dressera un bilan et soulignera les leçons à tirer, pour la Suisse, à long-terme. 11
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Alors que le Conseil fédéral a décidé, le 29 avril 2020, d'un assouplissement progressif
des mesures liées à la pandémie de Covid-19 à partir du 11 mai 2020, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé une motion qui
vise un assouplissement plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que des
assouplissements trop rapides augmenteraient considérablement les risques d'un
retour de la propagation du virus. 
Alors qu'une motion similaire (20.3160) de la CER-CE a été retirée, la motion de la CER-
CN a été adoptée par la chambre du peuple par 93 voix contre 82 et 18 abstentions. Les
voix de l'UDC (53), du PLR (16) et du groupe du Centre (24) ont fait pencher la balance.
De plus, l'abstention de la grande majorité des Vert'libéraux (14) a également été
décisive. 12
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La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
souhaité empêcher la perception abusive de prestations de l'Etat dans le cadre des
mesures de soutien liées à la pandémie du Covid-19. La CER-CN a notamment cité
l'octroi d'un crédit-relais en parallèle d'une aide à fonds perdu dans le domaine de la
culture ou du sport. A travers une motion, la commission espère empêcher la
perception multiple d'aides à différents niveaux de l'Etat: fédéral, cantonal, communal.

Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que les sanctions,
l'utilisation du numéro d'identification unique IDE et les vérifications du Contrôle
fédéral des finances (CDF) remplissaient déjà les exigences de la motion. 
Le Conseil national a largement adopté la motion par 159 voix contre 32 et 4
abstentions. Le camp opposé à la motion a regroupé des voix hétéroclites: PLR (20),
UDC (4), Vert'libéraux (2), Groupe du Centre (5) et PS (1). Néanmoins, ces voix n'ont pas
pesé lourd dans la balance. A l'opposé, le Conseil des Etats a rejeté, sans discussion, la
motion. La chambre des cantons suit donc sa commission (CER-CE) qui préconisait, à
l'unanimité, le rejet de la motion. 13
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Dans le cadre des mesures de soutien liées au Covid-19, la Commission de l'économie
et des redevances du Conseil national (CER-CN) a souhaité élargir l'accès aux
indemnités RHT, en augmentant le plafond à CHF 5880 au lieu de CHF 3320, aux
dirigeantes et dirigeants salarié.e.s de leur entreprise. Une telle mesure permettrait,
selon la CER-CN de mettre sur un pied d'égalité les dirigeantes et dirigeants salarié.e.s,
et les indépendantes et indépendants. Au sein de la CER-CN, 13 voix contre 9 et 2
abstentions ont voté en faveur du dépôt de la motion. Une minorité s'y est opposée. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est prononcé en défaveur de cette motion. Il a estimé
que la dérogation à l'art. 31, al. 3 de la loi sur l'assurance-chômage (LACI) permettait
déjà d'étendre l'accès aux indemnités RHT. Il a précisé qu'une hausse du plafond
entraînerait des coûts supplémentaires à hauteur de CHF 190 millions par mois pour les
caisses de chômage. De plus, le Conseil fédéral a considéré que les dirigeantes et
dirigeants salarié.e.s bénéficiaient déjà d'autres sources de revenus et d'accès facilités
à des liquidités. 
Le Conseil national a adopté la motion de sa commission par 117 voix contre 66 et 7
abstentions. L'UDC (48 voix) n'a réussi à convaincre que 12 voix du PLR et 6 voix du
groupe du Centre. Au conseil des Etats, la motion a été rejetée à l'unanimité. La
chambre des cantons a suivi la majorité de sa commission (CER-CE). Elle préconisait le
rejet étant donné que l'ordonnance prévoit déjà une dérogation à la LACI, et qu'il n'est
donc pas nécessaire d'augmenter le plafond de l'indemnité. 14
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La Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-
CN) a déposé une motion pour empêcher le versement de dividendes, en 2020 et
2021, au sein des entreprises qui bénéficient des indemnités de réduction de l'horaire
de travail (RHT) dans le cadre de la crise du Covid-19. La CSSS-CN a adopté la motion
par 19 voix contre 5 et 1 abstentions. Les 5 voix de la minorité proviennent du PLR et des
Vert'libéraux. 
Le Conseil fédéral a proposé aux chambres de rejeter la motion. Premièrement, il a
précisé que la loi sur l'assurance-chômage (LACI) n'exigeait pas des entreprises une
suppression des dividendes en cas d'indemnités RHT. Deuxièmement, il a démontré
l'incohérence temporelle d'une telle mesure. En effet, les dividendes versés en 2020
sont liés à l'exercice de 2019, alors que les indemnités RHT versés en 2020 sont
effectivement liées à l'exercice 2020. Troisièmement, il a pointé du doigt les risques
potentiellement néfastes pour le marché du travail et la compétitivité helvétique. 
Au final, le Conseil national a suivi sa commission et accepté, de justesse, la motion par
93 voix contre 88 et 11 abstentions. D'un côté, le camp rose-vert a voté en bloc pour la
motion. A l'opposé, la frange libérale, emmenée par le PLR et les Vert'libéraux, a voté
contre la motion (3 exceptions chez les Vert'libéraux). Finalement, ce sont les 15 voix de
l'UDC, couplées au 9 voix du groupe du Centre qui ont fait pencher la balance en faveur
de la motion. Les abstentions provenaient principalement du groupe du Centre (6). 
A l'opposé, le Conseil des Etats a rejeté la motion par 31 voix contre 10 et 1 abstention.
Le rejet de la motion semble avoir été dicté par les voix du groupe du Centre et de
l'UDC qui ont rejoint la frange libérale de la chambre. Ce rejet suit également la
recommandation, par 9 voix contre 3 et 1 abstention, de rejet par la CSSS-CE. 15

MOTION
DATUM: 06.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Pour faire face à la crise du Covid-19, Marco Chiesa (udc, TI) a demandé au Conseil
fédéral d'élaborer un plan de soutien aux secteurs de l'économie les plus touchés par
les conséquences économiques et financières. La motion du parlementaire tessinois
propose notamment une exemption ou une réduction temporaire de la TVA. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a estimé que plusieurs mesures
ponctuelles avaient déjà été prises pour soutenir l'économie, citant notamment les
crédits-relais. De plus, il a précisé que la TVA n'était pas un outil adapté pour des
mesures conjoncturelles ponctuelles. 
Le Conseil des Etats a rejeté la motion par 27 voix contre 10 et 2 abstentions. 16

MOTION
DATUM: 04.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
préconisé le rejet de la motion par 10 voix contre 0 et 1 abstention. La CER-CE a précisé
qu'elle avait retiré une motion identique (Mo. 20.3160) lors de la session extraordinaire
de mai 2020. Elle propose à sa chambre de rejeter la motion et de s'aligner sur l'agenda
suggéré par le Conseil fédéral. Celle-ci a été rejetée à l'unanimité. Un assouplissement
plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration n'est donc pas à l'ordre du
jour. 17

MOTION
DATUM: 10.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que les crédits-relais Covid-19 ont eu pour objectif de garantir la stabilité
économique helvétique à court-terme, la Commission des finances du Conseil des
Etats (CdF-CE) a déposé une motion pour éviter les faillites d'entreprises qui
pourraient être assainies. Cette motion a donc pour objectif d'amortir à long-terme la
crise économique engendrée par le Covid-19. La CdF-CE a recommandé un
élargissement de la palette d'outils des coopératives de cautionnement pour
l'assainissement des entreprises, et une meilleure coopération entre les coopératives
de cautionnement et les banques. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Il a estimé qu'une réduction du nombre de
faillites d'entreprises était dans l'intérêt de la Confédération, qui s'est portée garante
pour les crédits-relais Covid-19.
Le Conseil des Etats a adopté sans discussion la motion de sa commission. 
La CdF-CN a ensuite recommandé, par 20 voix contre 4, à sa chambre d'accepter la
motion. Selon la commission, un renforcement par voie législative des outils à
disposition des coopératives de cautionnement est non seulement bénéfique pour
l'économie helvétique qui traverse une crise, mais également pour les finances de la
Confédération. La motion a été adoptée tacitement par le Conseil national. 18

MOTION
DATUM: 11.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Trois mois après la création des crédit-relais dans le cadre de la crise du Covid-19,
plusieurs enseignements ont été tirés dans la presse helvétique. Premièrement, moins
de la moitié des crédit-relais – CHF 40 milliards – ont été utilisés. Deuxièmement, les
principaux secteurs bénéficiaires sont la construction, l'hôtellerie-restauration et le
commerce de détail. Il est intéressant de noter que l'industrie n'a eu recours que
parcimonieusement à ces crédits. De nombreux observateurs considèrent que ce
secteur préfère garder cette option pour l'automne. Troisièmement, uniquement 190
cas d'abus potentiels ont été signalés sur 125'000 demandes enregistrées. Ainsi, s'il est
trop tôt pour tirer des conclusions, les premiers indicateurs semblent pencher vers un
bilan positif. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de la crise du Covid-19, le soutien aux indépendantes et indépendantes
a été prolongé jusqu'au 16 septembre. Cette aide, liée à l'allocation perte de gain
(APG), avait disparu entre fin mai et début juin avec la suppression des restrictions liées
au Covid-19. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.07.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Au deuxième trimestre 2020, le PIB helvétique a chuté de 8.2 pourcent. Cette chute
historique est liée à la pandémie de Covid-19 et aux mesures sanitaires imposées.
D'abord, la chute du PIB helvétique est moindre par rapport à ses voisins européens.
L'Allemagne (-9.7%), la France (-13.8%) et l'Italie (-12.4%) ont connu des chutes plus
importantes. Ensuite, la dégringolade du PIB varie d'un secteur à l'autre. Si la pharma
s'impose comme le seul secteur à croissance positive, le secteur secondaire (-10.2%)
ou encore l'hôtellerie et la restauration (-54.2%) ont connu un deuxième trimestre
morose. Par contre, les prédictions PIB pour l'année 2020 sont meilleures

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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qu'attendues. Alors que le SECO prédisait en juin une baisse de 6.2 pourcent, cette
prédiction a été revue à la hausse. En 2020, la chute du PIB helvétique devrait se situer
autour de 3.8 pourcent. Le SECO table ainsi sur une reprise «en V». Les prédictions
conjoncturelles pour l'année 2021 suppose une hausse de 4.2 pourcent du PIB.
Néanmoins, ce scénario optimiste est tributaire de l'arrivée sur le marché de vaccins
anti-Covid, et de l'évolution de la pandémie et de l'économie à l'échelle mondiale. 21

Alors que la date limite de dépôt de demandes pour les crédits-relais Covid-19 était
actée au 31 juillet 2020, ces crédits ont continué d'alimenter les discussions. D'abord,
le bilan chiffré de ces crédits-relais a articulé un total de 136'548 demandes pour un
montant de CHF 16.9 milliards. Ensuite, le Contrôle fédéral des finances (CDF) a pointé
du doigt la hausse d'abus. D'après le CDF, 859 demandes pour un montant de CHF 217
millions ont été identifiées comme des fraudes. Finalement, alors que les banquiers se
sont auto-congratulés pour leur rôle prépondérant durant la crise, se présentant
comme un pilier stable de l'économie helvétique, l'industrie, notamment à travers la
voix de Swissmem, a lancé un appel pour une réouverture de ces crédits-relais estimant
que seulement CHF 16.9 des CHF 40 milliards avaient été utilisés. Si cet appel est resté
lettre morte au niveau fédéral, plusieurs aides supplémentaires ont été accordées au
niveau cantonal. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le groupe de l’Union démocratique du centre (UDC) a déposé une motion afin de
prolonger les indemnisations des indépendants touchés par les mesures liées au
Covid-19. Le parti politique estime que tant que des mesures imposées par le Conseil
fédéral restreignent les activités des indépendants, ils doivent pouvoir bénéficier de
l’allocation perte de gain ou de l’indemnité pour réduction de l’horaire de travail (RHT).
Le parti agrarien estime que cette motion soulage les indépendants et ne crée pas une
aide illimitée dans le temps. 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. D’abord, il a précisé que les indépendants
touchés par les mesures ont continué de bénéficier des allocation perte de gains tant
que des mesures du Conseil fédéral étaient en place. Ensuite, il a précisé que l’accès au
RHT avait pour objectif d’éviter des licenciements à court terme, or les indépendants et
les personnes ayant une position assimilable à un employeur ne sont pas les premières
concernées par des licenciements à court terme. Finalement, il a rappelé que
l’Ordonnance sur les pertes de gains Covid-19 a été adaptée pour prendre en compte la
suppression de la plupart des évènements en Suisse. Au final, la motion a été adoptée
par le Conseil national par 147 voix contre 35 et 13 abstentions. L’UDC (53) a été rejoint
par 23 voix du PLR, 37 voix du PS, 29 voix des Verts, 4 voix du groupe du Centre et 1 voix
des Vert’libéraux. 23

MOTION
DATUM: 08.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le sénateur Werner Salzmann (udc, BE) a déposé une motion qui vise la prolongation
des indemnisations des indépendants touchés par les mesures liées au Covid-19.
Cette motion est identique à la motion 20.3825 déposée par l'ensemble du Groupe
UDC au Conseil national. Pour être précis, le sénateur considère que tant que des
mesures imposées par le Conseil fédéral restreignent les activités d’indépendants, ils
doivent pouvoir bénéficier de l’allocation perte de gain (APG) ou de l’indemnité pour
réduction de l’horaire de travail (RHT). 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. D’abord, il a précisé que les indépendants
touchés par les mesures ont continué de bénéficier des allocation perte de gains tant
que des mesures du Conseil fédéral étaient en place. Ensuite, il a précisé que l’accès au
RHT avait pour objectif d’éviter des licenciements à court terme, or les indépendants et
les personnes ayant une position assimilable à un employeur ne sont pas les premières
concernées par des licenciements à court terme. Finalement, il a rappelé que
l’Ordonnance sur les pertes de gains Covid-19 a été adaptée pour prendre en compte la
suppression de la plupart des évènements en Suisse. Lors du vote au Conseil des Etats,
la motion a été rejetée par 20 voix contre 14 et 9 abstentions, sans débat. Le Conseil
des Etats semble donc prendre une direction inverse du Conseil national qui à, quant à
lui, adopté la motion 20.3825. 24

MOTION
DATUM: 09.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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A la suite de la crise du Covid-19, la question du soutien aux indépendants a été posée
sur la table du Parlement à de nombreuses reprises, notamment à travers les motions
20.3862 et 20.3825. S'appuyant sur l'urgence de ces motions, les parlementaires ont
même obtenu la tenue d'une session extraordinaire selon la loi sur le Parlement (LParl).
La parlementaire Maya Graf (verts, BL) a également déposé une motion pour prolonger
l'accès à l'allocation perte de gain (APG) pour les indépendants touchés directement
ou indirectement par les mesures découlant du Covid-19. La parlementaire
préconisait une prolongation jusqu'au 16 septembre 2020. 
Alors que le Conseil fédéral y était favorable, Maya Graf a décidé de retirer sa motion.
En effet, si la motion demandait une prolongation jusqu'au 16 septembre 2020, elle a
été débattue en chambre que le 9 septembre 2020, ce qui a fortement réduit sa
pertinence. 25

MOTION
DATUM: 09.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Au printemps 2020, la pandémie mondiale de Covid-19 et les mesures sanitaires  ont
fait voler en éclat le dogmatisme budgétaire helvétique. Cette entorse au non-
interventionniste étatique a pris plusieurs formes, mais n'a pas empêché une chute
historique de 8,2% du PIB au deuxième trimestre 2020. D'après les estimations, CHF 47
milliards ont été injectés dans l'économie. Premièrement, la Confédération a eu
recours au chômage partiel. Elle a injecté plus de CHF 20 milliards pour soutenir
l'assurance chômage. Deuxièmement, des crédits-relais ont été mis en place en
collaboration avec les banques. Si CHF 40 milliards avait été planifiés, «seulement»
CHF 16,8 milliards ont été octroyés aux entreprises. Troisièmement, les indépendants
ont été soutenu grâce à l'Assurance perte de gains (APG). CHF 5,3 milliards ont été
attribués. Finalement, des aides ponctuelles au tourisme ou à l'aviation ont été mises
en place. Si ces mesures sont aisément justifiables car les mesures ont été dictées par
la Confédération, elles doivent encore être avalisées par le Parlement. De nombreux
objets sont ainsi à l'ordre du jour de la session d'automne 2020. 26

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Les conséquences économiques liées aux mesures engendrées par la crise sanitaire du
coronavirus ont mis en exergue la (non-)capacité de résilience des entreprises
helvétiques. Selon Ruedi Noser (plr, ZH), la majorité des entreprises suisses sont
incapables de traverser une crise sévère, comme une épidémie, une guerre ou une
crise financière, sans aides étatiques extraordinaires. Dans cette optique, il préconise
la présentation d'un rapport sur la prévention des risques, et plus particulièrement, sur
la pertinence de constituer des réserves de crise exonérées d'impôt. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a rappelé que les réserves de crise ont
été supprimées lors de la réforme de l'imposition des entreprises faute d'efficacité de
cet instrument de politique conjoncturelle. Selon le Conseil fédéral, un tel instrument
introduit une allocation non optimale du capital dans l'économie et s'apparente à une
intervention inadaptée de l'Etat dans une économie libérale. 
Lors du vote en chambre, le postulat a été largement adopté par 27 voix contre 9 et 2
abstentions. 27

POSTULAT
DATUM: 24.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Christophe Clivaz (verts, VS) a proposé, à travers une motion, d'offrir, aux helvètes qui
voyagent en Suisse pour au moins une nuit, la gratuité des transports publics et du
transport des bagages. Selon le député valaisan, une telle mesure permettrait de
booster l'industrie du tourisme et celle des transports, deux secteurs mis en difficulté
par les mesures liées à la crise du Covid-19. La gratuité des transports compléterait
ainsi les campagnes de promotion, les bons à faire valoir et les discussions relatives aux
déductions fiscales. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la qualité du
séjour, et notamment du transport, ne relevait pas du ressort de la Confédération, mais
des destinations touristiques et des entreprises de transports. 
La motion a été rejetée tacitement. 28

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Selon la députée Valentine Python (verts, VD), il est primordial de coupler les mesures
de relance de l'économie suisse, en période Covid-19, avec des incitations à
l'innovation durable. Pour être précis, elle souhaite que l'économie helvétique profite
de plans de relance actuels pour se projeter vers l'innovation durable, ce qui
permettrait de combiner des objectifs sociaux et environnementaux urgents. Une telle
orientation des mesures garantirait, à long-terme, des avantages concurrentiels et un
renforcement de la résilience des entreprises face aux catastrophes sanitaires ou
environnementales. 
Le Conseil fédéral a recommandé à la chambre du peuple de rejeter la motion. Il
considère que l'innovation durable est déjà soutenue par des politiques sectorielles,
ainsi que par les projets financés par Innosuisse. De plus, il ajoute que les mesures de
soutien à l'économie perdraient de leur efficacité si elles étaient couplées à des
thématiques spécifiques, comme l'innovation durable. 
La motion a été rejetée tacitement par le Conseil national. 29

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors de la session de septembre 2020, le Parlement a débattu de la loi Covid-19. En
particulier, il a ajouté la notion de «cas de rigueur» qui fait écho aux entreprises
fortement impactées par les mesures sanitaires. Cela concerne les entreprises dans
l'évènementiel, les forains, et les entreprises dans le secteur du voyage et du tourisme.
Le Parlement a mis en place des critères précis pour déterminer quelles entreprises
pouvaient être considérées comme des cas de rigueur. Pour être précis, l'entreprise
devait être saine avant la crise du Covid-19, ne pas avoir déjà bénéficié d'aides
fédérales, dans le cadre des mesures de soutien au sport et à la culture et avoir connu
une perte du chiffre d'affaire à hauteur de 40 pour-cent.
Début novembre, le Conseil fédéral a d'abord annoncé un aide à hauteur de CHF 400
millions (CHF 200 millions à la charge de la Confédération et CHF 200 millions à la
charge des cantons) pour ces cas de rigueur. Une procédure de consultation express a
été mise en route afin de permettre l'octroi de ces aides dès le mois de décembre.
Néanmoins, cette tranche de CHF 400 millions a reçu un accueil mitigé. La hauteur du
montant, la clé de répartition entre les cantons (basée sur la population et le poids
économique), la définition d'un cas de rigueur, le risque de concurrence déloyale entre
les cantons et les critères d'éligibilité (perte de 40% du chiffre d'affaire) ont été remis
en question dans la presse helvétique. 
Au final, après consultation, le Conseil fédéral a proposé une hausse de l'aide pour un
montant total de CHF 1 milliards. De plus, la liste des bénéficiaires a été élargies. Cette
mesure devrait être activée dès le début décembre 2020. Elle s'ajoute à la liste des
mesures prises pour alléger la facture de la crise du Covid-19. 30

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.11.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion pour éviter les faillites d'entreprises qui pourraient être assainies a été
classée par les deux chambres dans le cadre de l'examen de la loi sur les
cautionnements solidaires Covid-19.

MOTION
DATUM: 02.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion du groupe UDC a été rejetée tacitement par le Conseil des Etats. La
chambre des cantons a suivi sa Commission de l'économie et de redevances (CSSS-CE)
qui préconisait à l'unanimité un rejet de la motion. Les sénateurs et sénatrices ont
estimé que l'entrée en vigueur de la loi Covid-19 rendait la motion superflue. 31

MOTION
DATUM: 09.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Face aux conséquences économiques engendrées par les mesures prises pour enrayer
la pandémie de Covid-19, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique
du Conseil national (CSSS-CN) a déposé une motion pour soutenir les entreprises du
secteur de l'évènementiel. Une minorité, emmenée par des parlementaires libéraux et
vert'libéraux, s'est opposée à la motion. Le Conseil fédéral a indiqué que la loi Covid-19
répondait à la requête de la CSSS-CN. Il s'est donc montré défavorable à la motion.
Face à cet argument, la motion a été retirée. 32

MOTION
DATUM: 16.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que plusieurs indicateurs et expert.e.s ont démontré que l'économie helvétique a
mieux résisté que les économies de ses pays voisins à la crise économique du Covid-19,
une reprise de la croissance à hauteur de plus 3 pour cent est attendue en 2021. Pour
être précis, la croissance helvétique devrait repartir à la hausse à partir d'avril 2021
selon les expert.e.s grâce à la vaccination, à l'assouplissement des mesures sanitaires et
à la reprise économique mondiale. Cette reprise sera dopée par les dépenses des
ménages et les investissements publics. 33

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'aide aux «cas de rigueur» a été rehaussée et administrativement simplifiée à
la fin de l'année 2020 pour faire face aux conséquences économiques du Covid-19, le
versement de ces aides supplémentaires a rencontré des obstacles au début de l'année
2021. En effet, vu que la répartition et le versement ont été confiés aux cantons, de
fortes disparités ont été relevées par les entreprises concernées: forains,
évènementiels, voyage, tourisme, hôtellerie, restauration, PME, etc. Ces différences
cantonales ainsi que la lenteur ont fait couler beaucoup d'encre dans les journaux
helvétiques. Par conséquent, le Conseil fédéral est intervenu fin février pour rehausser
les aides aux «cas de rigueur» avec une enveloppe d'environ CHF 10 milliards,
modifier la clé de répartition financière et faciliter les démarches administratives. Dans
les détails, CHF 6 milliards sont destinés aux PME avec un chiffre d'affaire inférieur à
CHF 5 millions. La Confédération prend à sa charge 70% et les cantons 30% de ce
montant. Puis, les autres CHF 4 milliards sont entièrement à la charge de la
Confédération. Ils concernent les entreprises avec un chiffre d'affaire supérieur à CHF
5 millions ainsi que les groupes avec succursales dans plusieurs cantons. Cette dernière
décision a pour objectif de garantir l'égalité de traitement. Finalement, un dernier CHF
1 milliards est prévu pour les cantons principalement touristiques. 

Cette nouvelle proposition a été largement débattue dans les chambres fédérales lors
de la session de printemps 2021. Dans un premier temps, le Conseil national a gonflé les
aides aux «cas de rigueur» pour atteindre un montant proche de CHF 20 milliards (CHF
8,8 milliards supplémentaires). En effet, il a estimé qu'un abaissement de 25% du
chiffre d'affaire (au lieu de 40% comme proposé par le Conseil fédéral) devrait suffire
pour accéder à une aide financière, que la date de fondation ne devrait pas être prise
en compte et que les entreprises avec un chiffre d'affaire inférieur à CHF 250 millions
ne devraient pas être soumises à une obligation de remboursement. De son côté, le
Conseil des Etats a resserré les cordons de la bourse. Il a décidé que le seuil de 40%
devrait être maintenu, que seules les entreprises fondées avant le 1er octobre 2020
pourraient accéder à l'aide et que toutes les entreprises devraient être soumises à
l'obligation de remboursement en cas de bénéfice. Étant donné que de nombreuses
divergences ont été maintenues après un deuxième passage dans chaque chambre, la
loi Covid-19 a finalement été débattue en conférence de conciliation. Au final, le
Parlement a ajouté, à l'enveloppe de CHF 10 milliards initialement prévu par le Conseil
fédéral, CHF 2 milliards supplémentaires pour une aide aux organisateurs de
manifestations d'une importance supracantonale. Le Conseil national a adopté cette
version des aides aux «cas de rigueur» par 179 voix contre 9 (toutes issues du groupe
UDC), et le Conseil des Etats à l'unanimité. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'ouverture des stations de ski pour la période des Fêtes avait fait couler
beaucoup d'encre, en Suisse et à l'étranger, les stations skis tirent un bilan mitigé à la
fin de la saison 2020-2021. D'un côté, les touristes indigènes ont répondu présent et
ont partiellement compensé l'absence de la clientèle internationale. D'un autre côté, le
secteur des remontées mécaniques accuse un recul de 25 pour cent de la
fréquentation. Au final, le secteur du tourisme s'inquiète fortement du recul de la
fréquentation deux saisons de suite (2019-2020 et 2020-2021) à cause du Covid-19. 35

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l'ouverture des restaurants, et surtout des terrasses, a connu son
épilogue au printemps 2021. Dans un premier temps, le Conseil fédéral a autorisé
l'ouverture des terrasses à partir de la mi-avril. Cette ouverture a été accueillie très
favorablement par les restaurateurs, malgré les contraintes imposées (service à table, 4
personnes maximum par table, distanciation sociale). Puis, dans un deuxième temps, le
Conseil fédéral a fait un pas supplémentaire en direction d'une «vie normale». Les
restaurants ont pu, à nouveau, accueillir des clients à l'intérieur à partir du 31 mai 2021,
avec toujours de nombreuses restrictions (service à table, 4 personnes maximum par
table, distanciation sociale, enregistrement des données). Ces mesures n'ont pas, pour

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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autant, éliminé les nombreuses difficultés rencontrées par le secteur de la restauration
qui a continué de demander des aides supplémentaires auprès de l'Etat pour combler
les pertes conséquentes induites par le Covid-19. 36

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que les pertes économiques induites par la pandémie du Covid-19 vont continuer
d'impacter les entreprises helvétiques, au moins jusqu'à la fin de l'année 2021. La CER-
CN cite le secteur du tourisme comme exemple, qui, malgré les assouplissements, ne
devrait pas retrouver une fréquentation «normale» avant 2022 ou 2023. Dans cette
optique, la CER-CN a déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de prolonger
le programme pour les cas de rigueur au moins jusqu'à fin 2021. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter la motion. Il a d'abord précisé que la loi Covid-
19 permettait déjà des aides pour les cas de rigueur jusqu'à fin 2021. Pour être précis,
le Conseil fédéral a indiqué que ces aides pour les cas de rigueur ne cessent qu'au bout
de 18 mois. Ensuite, il a précisé que des modifications étaient envisagées afin de mieux
prendre en compte les cas spéciaux et de relever les aides pour les petites entreprises.
La motion a été adoptée par les député.e.s par 159 voix contre 24 et 6 abstentions.
Seuls 24 membres du groupe UDC se sont opposés à la motion. 37

MOTION
DATUM: 07.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur, notamment pour les
grandes entreprises, pourraient être attribuées dans des cas exceptionnels justifiés.
Elle a donc déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de modifier
l'ordonnance Covid-19. La CER-CN considère que le plafond des contributions non
remboursables pourrait être dépassé en cas d'inégalité directe de traitement ou d'un
effondrement du chiffre d'affaire qui met en péril l'entreprise.
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu que l'attribution
des contributions pour les cas de rigueur peut parfois paraître arbitraire, il a avancé
plusieurs arguments opposés à une modification de l'ordonnance Covid-19. D'abord, un
régime spécial pour les grandes entreprises entraînerait une inégalité de traitement.
Ensuite, il serait difficile de définir quelles entreprises pourraient en bénéficier ce qui
entraînerait de nombreux recours. Finalement, les risques d'abus seraient conséquents
et la charge budgétaire pour la Confédération excessive. Pour conclure, il a précisé que
les cantons étaient libres de prendre en compte les situations particulières de
certaines grandes entreprises. Une réglementation cantonale serait donc préférable à
une modification de l'ordonnance Covid-19. 
En chambre, la motion a été largement adoptée par 176 voix contre 6 (UDC). 38

MOTION
DATUM: 07.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de compenser les pertes économiques liées à la crise du Covid-19, le Conseil
fédéral a mis en place, en collaboration avec les cantons, plusieurs mesures visant à
atténuer les conséquences de la crise. Les contributions pour les cas de rigueur en est
un exemple notoire. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) a déposé une motion pour prolonger les aides pour les cas de rigueur
jusqu'à fin 2021. Cette motion fait écho à l'objet analogue 21.3600 de la CER-CN. Le
Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. D'un côté, il a précisé que les aides
au cas de rigueur pouvaient déjà être prolongées, jusqu'à fin 2021, selon la loi Covid-19.
D'un autre côté, il a indiqué qu'il envisageait une modification de l'ordonnance afin de
prendre en compte les cas spéciaux. La motion a été adoptée tacitement. 39

MOTION
DATUM: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) estime
que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur, notamment pour les
grandes entreprises, pourraient être attribuées dans des cas exceptionnels justifiés.
Elle a donc déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de modifier
l'ordonnance Covid-19. La CER-CE considère que le plafond des contributions non
remboursables pourrait être dépassé en cas d'inégalité directe de traitement ou d'un
effondrement du chiffre d'affaire qui mettrait en péril l'entreprise. Cette motion fait
écho à la motion 21.3601 de la CER-CN. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu que l'attribution
des contributions pour les cas de rigueur peut parfois paraître arbitraire, il a avancé
plusieurs arguments opposés à une modification de l'ordonnance Covid-19. D'abord, un
régime spécial pour les grandes entreprises entraînerait une inégalité de traitement.

MOTION
DATUM: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Ensuite, il serait difficile de définir quelles entreprises pourraient en bénéficier ce qui
entraînerait de nombreux recours. Finalement, les risques d'abus seraient conséquents
et la charge budgétaire pour la Confédération excessive. Pour conclure, il a précisé que
les cantons étaient libres de prendre en compte les situations particulières de
certaines grandes entreprises. Une réglementation cantonale serait donc préférable à
une modification de l'ordonnance Covid-19. 
La motion a été adoptée par 36 voix contre 6. 40

Im Sommer 2022 schrieben der National- und Ständerat eine Motion der WAK-NR im
Rahmen des Berichts über Motionen und Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr
2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat hatte das von beiden Kommissionen geäusserte
Anliegen (vgl. Mo. 21.3610), dass in begründeten Ausnahmefällen höhere
Härtefallbeiträge für Unternehmen mit einem Jahresumsatz von über CHF 5 Mio.
gesprochen werden können sollen, in den Covid-19-Härtefallverordnungen vom 18. Juni
2021 und 24. November 2021 umgesetzt. 41

MOTION
DATUM: 09.06.2021
MARCO ACKERMANN

Les assouplissements progressifs ainsi que la campagne de vaccination ont poussé les
économistes à prédire une nette reprise économique en Suisse en 2021. Par exemple,
les rebonds positifs, au premier trimestre, dans les secteurs industriel et des services
ont incité à l'optimisme. Ainsi, les prédictions de croissance du PIB se situent entre 3
et 3.6 pour cent en 2021 selon les acteurs économiques. Par contre, les économistes
misent sur un tassement de cette croissance en 2022 avec un ralentissement de la
consommation privée. Du côté politique, Guy Parmelin a salué cette relance
économique, mais a préconisé un optimisme «prudent». 42

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a décidé de doper financièrement le secteur du tourisme,
fortement impacté par la crise du Covid-19, notamment le tourisme urbain et les
destinations orientées vers une clientèle internationale. Dans les détails, il a décidé
d'allonger l'enveloppe financière de Suisse Tourisme de CHF 30 millions. Puis, il a
rehaussé son plafond de contribution de 50 à 70 pour cent pour les projets Innotour de
2023 à 2026. Finalement, la Nouvelle politique régionale (NRP) bénéficie de CHF 10
millions supplémentaires sur la période 2020 à 2023. Ces soutiens financiers ont pour
objectif de relancer la demande et de booster la capacité d'innovation du secteur.
Cette décision du Conseil fédéral s'aligne sur les revendications de la motion 21.3278,
acceptée par le Conseil national. 43

ANDERES
DATUM: 01.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La reprise de la consommation a dopé le PIB helvétique au deuxième trimestre 2021
avec une hausse de 1.8 pour cent par rapport au premier trimestre. Ainsi, le croissance
helvétique se rapproche de la croissance du quatrième trimestre 2019, donc de la
situation d'avant-crise Covid-19. Elle n'est plus que 0.5 pour cent en dessous de la
situation pré-Covid. Même le secteur du tourisme et de l'hôtellerie a connu un net
rebond. 44

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les conséquences économiques de la crise du Covid-19 sur le tourisme
helvétique, Damien Cottier (plr, NE) recommande un programme d'impulsion pour
garantir la compétitivité de la Suisse sur ce marché hautement concurrentiel. Dans les
détails, il préconise l'utilisation d'instruments existants, comme la Nouvelle Politique
Régionale (NPR), Innotour, Suisse Tourisme ou les crédits hôteliers (SCH), et la mise en
avant de la numérisation et de la durabilité. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Au Conseil national, elle a été acceptée par 125
voix contre 49 et 10 abstentions, malgré l'opposition de l'UDC (5 voix dissidentes)
incarnée par la voix d'Andreas Glarner (udc, AG). La motion a été acceptée, à l'inverse
de la motion 21.3018 qui visait également la mise en place d'un programme d'impulsion
pour le tourisme. 45

MOTION
DATUM: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Etant donné les conséquences économiques de la crise du Covid-19, le sénateur
agrarien Jakob Stark (udc, TG) a recommandé une adaptation de l'article 63 de la loi sur
les épidémies (LEp). Pour être précis, il a préconisé une indemnisation appropriée pour
les entreprises restreintes dans leurs activités économiques par des mesures
contraignantes liées à une épidémie, comme le confinement. 
Le Conseil fédéral s'est montré sceptique face à une adaptation de la LEp. Au contraire,
il estime que la LEp doit rester flexible pour répondre aux enjeux de chaque épidémie.
En outre, il a précisé que, lors de la crise du Covid-19, des mesures extraordinaires ont
été prises via la loi Covid-19. 
La motion a été rejetée par 22 voix contre 8 et 3 abstentions. 46

MOTION
DATUM: 27.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Après l'imbroglio de politique extérieur lié à l'ouverture des stations de ski helvétiques
pour la saison 2020-2021, et surtout grâce au bilan sanitaire positif à la fin de la saison
2020-2021, l'association des remontées mécaniques suisses (RMS) a indiqué que le
certificat Covid ne serait pas imposé pour la saison de ski 2021-2022. Par contre, le
port du masque sera obligatoire dans les télécabines. Les discussions entre RMS et la
Confédération ont conclu que les remontées mécaniques devaient être considérées
comme un moyen de transport public. Par conséquent, des règles similaires aux trains
ou bus doivent être appliquées. Cette décision a soulagé le secteur du tourisme qui
souffre des conséquences économiques du Covid-19, avec notamment un bilan mitigé
pour les stations de ski en 2020-2021. 47

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.10.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

In Auslegung des Covid-19-Gesetzes verabschiedete der Bundesrat 2020 eine Covid-
19-Härtefallverordnung, welche – nebst der Covid-Erwerbsersatzordnung, der
Kurzarbeit und vielen weiteren Massnahmen – die Details zu den wirtschaftlichen
Unterstützungsmassnahmen zur Abfederung der Folgen der Corona-Pandemie
festlegte. 
Die erste Version der Verordnung setzte der Bundesrat per 1. Dezember 2020 in Kraft,
nachdem er eine dringliche Vernehmlassung innert eines Zeitraumes von nur 10 Tagen
durchgeführt hatte. Mit der Verordnung legte der Bundesrat fest, unter welchen
Bedingungen sich der Bund zu 50 Prozent an den kantonalen Härtefallhilfen beteiligt.
Zu den Bedingungen zählte damals unter anderem, dass der Jahresumsatz der
betroffenen Unternehmen aufgrund der Covid-Massnahmen um mindestens 40 Prozent
zurückgegangen ist, dieser normale Umsatz vor der Corona-Pandemie über CHF
100'000 pro Jahr gelegen hatte und während der Unterstützungsmassnahmen keine
Dividenden und Tantiemen ausbezahlt werden. Den Kantonen war dabei freigestellt, ob
sie als Unterstützungsmassnahmen A-fonds-perdu-Beiträge, zurückzahlbare Darlehen,
Garantien oder Bürgschaften aussprechen wollten. Für A-fonds-perdu-Beiträge galt ein
maximaler Prozentsatz von 10 Prozent des Jahresumsatzes und eine Höchstgrenze von
CHF 500'000 (wovon CHF 250'000 vom Bund beigesteuert wurden), für die anderen
Unterstützungsmassnahmen galt eine Obergrenze von maximal CHF 10 Mio. pro
Unternehmen.
In den folgenden Monaten passte der Bundesrat die Bedingungen und die Ausgestaltung
der Beiträge mehrfach an: Eine erste Änderung nahm die Landesregierung bereits
wenige Tage nach Inkrafttreten der neuen Verordnung vor und setzte diese per 19.
Dezember 2020 in Kraft. Die Anpassung beinhaltete primär eine Senkung der
Schwellenwerte, ab welchen ein Gesuch eingereicht werden kann. Neu konnten auch
Unternehmen mit einem jährlichen Umsatz ab CHF 50'000 je hälftig durch die Kantone
und mit Bundesfinanzen unterstützt werden. 
Im Januar 2021 lockerte der Bundesrat die Bedingungen für Härtefälle erneut. Neu
galten Betriebe automatisch als Härtefälle, die seit dem 1. November 2020 während
mindestens 40 Kalendertagen ihre Türen hatten schliessen müssen – sie mussten
folglich keine Umsatzeinbusse aufzeigen. Zudem wurde unter anderem die A-fonds-
perdu-Obergrenze pro Unternehmen auf 20 Prozent des Jahresumsatzes, maximal aber
auf CHF 750'000, erhöht. 

Nachdem das Parlament das Covid-19-Gesetz im Frühling 2021 ein zweites Mal
modifiziert hatte, setzte der Bundesrat per 1. April 2021 erneut Änderungen in Kraft.
Wiederholt angehoben wurde unter anderem die Höchstgrenze für A-fonds-perdu-
Beiträge, die neu bei CHF 1 Mio. für kleine Unternehmen bzw. CHF 5 Mio. für grosse
Unternehmen zu liegen kam. Die 20-Prozent-Marke für den Jahresumsatz wurde
hingegen beibehalten. Neu galt zudem, dass der Bund bei Unternehmen bis CHF 5 Mio.
einen Beitrag von 70 Prozent leistet und bei Unternehmen ab CHF 5 Mio. Umsatz die
ganze Finanzhilfe übernimmt. Das Parlament hatte zuvor die entsprechende

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.02.2022
MARCO ACKERMANN
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Finanzierungsstruktur im Covid-19-Gesetz angepasst. Verändert wurden auch die
Bestimmungen zur Zuständigkeit der Kantone bei Unternehmen mit Kantonswechsel,
Vorgaben betreffend den Gründungszeitpunkt sowie der Umgang mit Dividenden und
Gewinnen. 
Im Juni 2021 passte der Bundesrat die Verordnung einmal mehr an und sprach höhere
Unterstützungsmassnahmen für besonders betroffene Unternehmen. So erhielten
kleinere Unternehmen mit einem Umsatz bis zu CHF 5 Mio., welche einen
Umsatzrückgang über 70 Prozent ausweisen konnten, neu 30 Prozent des
Jahresumsatzes, jedoch maximal CHF 1.5 Mio. an Härtefallgeldern als A-fonds-perdu-
Beiträge zugesprochen (sogenannte «Härtefall-im-Härtefall-Regel»). Des Weiteren gab
der Bundesrat eine erste Tranche (CHF 300 Mio.) der sogenannten Bundesratsreserve
an besonders betroffene Kantone zur Finanzierung zusätzlicher Massnahmen frei. 

Im Februar 2022 verabschiedete der Bundesrat die Härtefallverordnung für das Jahr
2022. Das bestehende Härtefallregime wurde dabei weitestgehend fortgesetzt und für
das erste Halbjahr 2022 verlängert. Da der Bundesrat jedoch eine Rückkehr zur
Normalität anstrebte, gab es auch einige Anpassungen in den Bestimmungen.
Beispielsweise wurden die Beiträge für das erste Halbjahr 2022 für kleinere
Unternehmen mit einem Jahresumsatz bis CHF 5 Mio. auf CHF 450'000 gedeckelt. Die
Bemessungsgrundlage für die Berechnung der möglichen Ansprüche basierte dabei auf
den ungedeckten Kosten für das Jahr 2022. 48

Die Forderung, das Covid-19-Härtefallprogramm bis Ende 2021 zu verlängern, war
Gegenstand zweier angenommener Motionen der beiden Kommissionen für Wirtschaft
und Abgaben (Mo. 21.3600 der WAK-NR, Mo. 21.3609 der WAK-SR). Im Sommer 2022
schrieb das Parlament beide Vorstösse im Rahmen des Berichts über Motionen und
Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr 2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat war
dem Anliegen mit der Weiterführung des wirtschaftlichen Unterstützungsprogramms
zur Abfederung der wirtschaftlichen Folgen der Corona-Pandemie
(Härtefallverordnungen vom 18. Juni 2021 und 24. November 2021) nachgekommen. 49

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Im Sommer 2022 schrieben National- und Ständerat eine Motion der WAK-SR im
Rahmen des Berichts über Motionen und Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr
2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat hatte das Anliegen, wonach in begründeten
Ausnahmefällen höhere Härtefallbeiträge für Unternehmen mit einem Jahresumsatz
von über CHF 5 Mio. gesprochen werden können, in den Covid-19-
Härtefallverordnungen vom 18. Juni 2021 und 24. November 2021 umgesetzt. 50

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Die Forderung, das Covid-19-Härtefallprogramm bis Ende 2021 zu verlängern, war
Gegenstand zweier angenommener Motionen der beiden Kommissionen für Wirtschaft
und Abgaben (Mo. 21.3609 der WAK-SR, Mo. 21.3600 der WAK-NR). Im Sommer 2022
schrieb das Parlament beide Vorstösse im Rahmen des Berichts über Motionen und
Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr 2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat war
dem Anliegen mit der Weiterführung des wirtschaftlichen Unterstützungsprogramms
zur Abfederung der wirtschaftlichen Folgen der Corona-Pandemie
(Härtefallverordnungen vom 18. Juni 2021 und 24. November 2021) nachgekommen. 51

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Im Sommer 2022 behandelte der Ständerat als Zweitrat eine Motion Cottier (fdp, NE)
für ein schnelles und nachhaltiges Unterstützungsprogramm für den Schweizer
Tourismus zur Abfederung der Folgen der Corona-Pandemie. Mit seinem Vorstoss hatte
der Neuenburger Nationalrat gefordert, dass der Bundesrat im Rahmen der bereits
bestehenden Instrumente (z.B. Neue Regionalpolitik, Hotelkredit, Innotour oder
Schweiz Tourismus) dafür sorgt, dass durch ein Impuls- und Hilfsprogramm innovative
und nachhaltige Massnahmen zur Erhaltung der Wettbewerbsfähigkeit des Schweizer
Tourismus ermöglicht werden. Im Ständerat war das Anliegen unbestritten und wurde
stillschweigend angenommen. Wie Kommissionssprecher Hans Wicki (fdp, NW) erklärte,
soll der Tourismussektor dank der Motion Cottier künftige Entwicklungen antizipieren
und nötige Strukturanpassungen durchlaufen können. Die Beratungen in der WAK-SR
und im Ständerat fanden zusammen mit einer ähnlichen Motion Stöckli (sp, BE; Mo.
21.3743) statt, welche bei einer langfristigen Unterstützung der Tourismusbranche im
Rahmen von Innotour auf die Kernthemen Digitalisierung und Nachhaltigkeit

MOTION
DATUM: 14.06.2022
MARCO ACKERMANN
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fokussieren wollte. 52

Im Dezember 2022 kam der Bundesrat zum Schluss, dass es derzeit keine neuen
staatlichen Instrumente brauche, um die Resilienz der Schweizer Unternehmen zu
stärken. Dies legte er in einem Bericht in Erfüllung eines Postulats Noser (fdp, ZH) dar,
welcher auf einer Unternehmensbefragung mit anschliessendem Expertinnen- und
Expertengespräch basierte. Ständerat Ruedi Noser hatte in seinem Postulat
vorgeschlagen, die Bildung von steuerbefreiten Reserven in Unternehmen zu prüfen,
die in ausserordentlichen Situationen – wie beispielsweise einer Pandemie – auf
Beschluss des Bundesrats aufgelöst werden könnten. Auf diese Weise könne die
Risikovorsorge der Schweizer Unternehmen gestärkt werden, hatte sich der Zürcher
erhofft. Der Bundesrat argumentierte aber, dass sich ein solcher «ordnungspolitischer
Eingriff» nur durch ein Marktversagen rechtfertigen würde – das hier aber nicht
gegeben sei. Zudem würden entsprechende steuerliche Massnahmen zu
unerwünschten Verzerrungen führen. Der Status quo, insbesondere die antizyklisch
agierenden automatischen Stabilisatoren – die Arbeitslosenversicherung, die
Kurzarbeit, das progressive Steuersystem und die Schuldenbremse –, sei besser
geeignet, um Krisen zu bewältigen. Die einzelnen Unternehmen würden zudem am
besten eigenständig entscheiden, welche finanziellen Mittel sie als Reserven anlegen
möchten, schloss der Bundesrat seinen Bericht. 53

BERICHT
DATUM: 20.12.2022
MARCO ACKERMANN

Im Sommer 2023 schrieb der Ständerat ein Postulat Noser (fdp, ZH) betreffend die
Resilienz der Schweizer Unternehmen in Rahmen der Botschaft des Bundesrates über
Motionen und Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr 2022 ab. Der Bundesrat
hatte Ende 2022 einen entsprechenden Bericht zur Stärkung der Risikovorsorge von
Unternehmen veröffentlicht. 54

POSTULAT
DATUM: 05.06.2023
MARCO ACKERMANN

Strukturpolitik

Suite à l'ensemble des mesures dictées par la situation sanitaire, de nombreux secteurs
économiques souffrent. Le tourisme, avec la fermeture d'établissements
d'hébergement et les difficultés à voyager, avec notamment la fermeture partielle des
frontières, est sous pression selon le député tessinois Marco Chiesa (udc, TI). Il propose
ainsi une modification de la loi fédérale sur l'impôt fédérale direct (LIFD) et de la loi
fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et communes (LHID) pour
permettre une déduction fiscale des frais de séjour pour les contribuables
helvétiques qui voyagent en Suisse en 2020. 
Le Conseil fédéral a estimé qu'une telle mesure n'était, non seulement pas adaptée,
mais également pas en adéquation avec les mesures ciblées et temporaires déjà prisent
pour soutenir l'économie. En outre, il estime que l'octroi d'un crédit de CHF 40
millions pour une campagne marketing, décidé en mai 2020, et le maintien des
restrictions de voyage à l'étranger au niveau international, devraient déjà fortement
inciter les helvètes à voyager en Suisse. La motion a finalement été retirée. 55

MOTION
DATUM: 21.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Brigitte Häberli-Koller (pdc, TG), la pandémie de Covid-19 a mis en lumière la
dépendance helvétique aux chaînes de production et de livraison internationales. Elle
cite notamment la dépendance de notre système de santé. Par conséquent, elle a
déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de réduire notre dépendance
économique afin de garantir la sécurité d'approvisionnement. Cette motion suit des
objectifs similaires à la motion 20.3906. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il estime que si la pandémie a
mis sous pression les chaînes d'approvisionnement et de production internationales,
l'ensemble des blocages de livraison ont pu être résolus grâce à l'économie helvétique,
aux interventions du SECO et aux bonnes relations internationales de la Suisse. De plus,
il considère que la sécurité d'approvisionnement est garantie par la loi sur
l'approvisionnement du pays (LAP). Au final, plutôt que des mesures «prématurées», le
Conseil fédéral propose l'adoption du postulat 20.3433. 
La chambre des cantons a adopté la motion par 28 voix contre 8 et 1 abstention. 56
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A la suite de la pandémie mondiale de Covid-19, Thomas Minder (indépendant, SH)
considère que la sécurité de la population n'est pas garantie faute de dépendance aux
chaînes de production étrangères. Plus précisément, il rappelle que la Suisse a évité de
justesse des pénuries de masques d'hygiène, de désinfectant, d'éthanol, de vêtements
de protection et de médicaments durant la récente crise. Afin de pallier ce risque dans
le futur, il demande au Conseil fédéral, au travers d'une motion, de développer un
projet pour produire les biens de première nécessité en Suisse, ou une obligation de
créer des réserves suffisantes. Cette motion suit des objectifs similaires à la motion
20.3268.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Premièrement, il estime que la loi sur
l'approvisionnement du pays (LAP) remplit déjà l'objectif de la motion. Deuxièmement,
il rappelle que la liberté d'entreprise prévaut et que l'intervention de l'Etat ne doit être
que subsidiaire. Troisièmement, il précise que les relations économiques extérieures
de la Suisse et la flexibilité de notre économie ont permis d'éviter une pénurie durant la
crise du Covid-19. Finalement, il indique que les motions 20.3197 et 20.3448, adoptées
par le Parlement, préconisent déjà une réévaluation des réserves obligatoires.
Le Conseil des Etats a adopté, de justesse,  la motion par 20 voix contre 19 et 3
abstentions. 57

MOTION
DATUM: 24.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Après l'adoption de la motion Häberli-Koller (pdc, TG) par la chambre des cantons, la
commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'est penchée sur
l'objet en parallèle de l'objet 20.3906. La CPS-CN a recommandé une adoption de la
motion par 13 voix contre 11. La majorité de la CPS-CN a estimé que la crise planétaire
de Covid-19 a mis en lumière notre dépendance économique ainsi que les faiblesses de
la sécurité d'approvisionnement. Elle a préconisé donc une réduction de la
dépendance helvétique aux chaînes de production internationales, notamment en
matière d'alimentation, d'énergie et de biens liés à la santé. A l'opposé, une minorité
PLR-UDC-PVL a recommandé un rejet. Elle considère que les bases légales existantes
sont suffisantes pour garantir la sécurité d'approvisionnement helvétique en temps de
crise. 
A la chambre du peuple, la motion a été adoptée par 130 voix contre 54 et 4
abstentions. Si les parlementaires PLR (27) et PVL (13) ont voté en bloc contre la motion,
seuls 14 parlementaires UDC les ont rejoints. La gauche et le groupe du Centre ont ainsi
été accompagnés par 28 parlementaires UDC qui ont fait pencher la balance en faveur
de la motion. 58

MOTION
DATUM: 04.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Thomas Minder (indépendant, SH) souhaite garantir l'approvisionnement du pays en
cas de grandes crises en réduisant la dépendance helvétique aux chaînes de
production étrangères. Le Conseil national a rejeté tacitement la motion.  La chambre
du peuple a donc suivi sa Commission de la politique de sécurité (CPS-CN) qui estimait,
par 18 voix contre 5 et 1 abstention, que les bases légales existantes suffisaient à
garantir l'approvisionnement helvétique en temps de crise. La chambre du peuple a
donc pris le contre-pied de la chambre des cantons. Le sujet a été débattu en parallèle
de la motion 20.3268, adoptée par le Parlement. 59

MOTION
DATUM: 04.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

In der Sondersession im Mai 2022 nahm die grosse Kammer mit knappen 97 zu 92
Stimmen eine Motion der Mitte-Fraktion betreffend die Reduktion der
wirtschaftlichen Abhängigkeit von internationalen Liefer- und Produktionsketten bei
essenziellen Gütern an. Die Covid-19-Pandemie habe aufgezeigt, wie verletzlich und
abhängig die inländische Wirtschaft und die Gesundheitsversorgung von globalen
Prozessen seien, argumentierte die Mitte. Einerseits soll durch Massnahmen des
Bundesrates die Versorgung für eine allfällige nächste Krise gestärkt werden und
andererseits eine vermehrte inländische Produktion bei essenziellen Gütern –
namentlich in der Pharmaindustrie – in Betracht gezogen werden, so die Forderungen
des Vorstosses. 
Der Bundesrat hatte im Vorfeld der Debatte dafür plädiert, die Motion abzulehnen. Er
erachtete die Motion als verfrüht und wollte vorerst eine Gesamtschau im Rahmen des
Postulats Reimann (svp, SG; Po. 20.3433) und der Motion Burgherr (svp, AG; Mo.
20.3197) vornehmen. Im spezifischen Fall von Medikamenten sei der Bundesrat daran,
einen Bericht über derzeitige Gefahren und mögliche Massnahmen auszuarbeiten, wie
er bereits im Rahmen einer Motion der SGK-SR (Mo. 20.3166) erklärt hatte. 
Bei der Ratsdebatte wies Wirtschaftsminister Guy Parmelin zudem darauf hin, dass die
identische Forderung im Rahmen einer angenommenen Motion Häberli-Koller (mitte,
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TG; Mo. 20.3268) bereits vom Bundesrat bearbeitet werde. Während die Fraktionen der
FDP, der GLP und der SVP (mit der Ausnahme von Jean-Luc Addor/svp, VS) geschlossen
dem Bundesrat folgten, votierten die Fraktionen der SP, der Grünen und der Mitte
ebenso geschlossen für die Annahme der Motion. 60

Während der Covid-19-Pandemie unterstützte der Bund das privatwirtschaftliche
Chemie- und Pharmaunternehmen Lonza bei der Personalsuche für den Standort in
Visp (VS). Das Unternehmen war zusammen mit dem US-Biotechnologieunternehmen
Moderna an der Herstellung eines Covid-19-Impfstoffes beteiligt. Aufgrund von
Personalmangel drohte eine Lieferverzögerung der dringend benötigten Impfstoffe,
weshalb der Bund aktiv mit dem Projekt «Leute für Lonza» Fachkräfte aus der
Bundesverwaltung für den Produktionsstandort in Visp anwarb. In einem Bericht soll
der Bundesrat nun dieses Vorgehen evaluieren und Schlussfolgerungen für künftige
Krisen darlegen. Er soll dazu vertieft prüfen, inwiefern die bestehende Rechtsgrundlage
im Bundespersonalgesetz dazu geeignet war, eine solche Zusammenarbeit zwischen der
öffentlichen Hand und der Privatwirtschaft in Krisenzeiten zuzulassen. Allfällige
Anpassungen des Bundesgesetzes sollen erörtert werden. Der Nationalrat stimmte dem
entsprechenden Postulat seiner GPK im Juni 2022 stillschweigend und diskussionslos
zu. 61

POSTULAT
DATUM: 01.06.2022
MARCO ACKERMANN

Der Ständerat wies in der Sommersession 2022 stillschweigend eine Motion Ettlin
(mitte, OW) betreffend die Kundengeldabsicherung in der Tourismusbranche der
zuständigen RK-SR zur Vorberatung zu. Der Motionär forderte, dass der Staat für die
Stiftung Gesetzlicher Garantiefonds der Schweizer Reisebranche – eine Institution der
Schweizer Reisebranche in Umsetzung des Pauschalreisegesetzes –  bürgt oder eine
Garantie für Forderungen von Dritten ihr gegenüber gewährt. Die Branche sei infolge
der Corona-Pandemie arg gebeutelt worden und es drohe, dass der Fonds nicht
ausreiche, um die gesetzlich geforderte Rückzahlung von Reiseausgaben von
Endkundinnen und Endkunden im Falle eines Konkurses eines Reiseveranstalters zu
gewährleisten. Der Bundesrat hatte im Vorfeld die Ablehnung der Motion beantragt und
argumentiert, dass nicht der Staat – und damit die Steuerzahlenden – für diese
privatwirtschaftliche Aufgabe aufkommen dürften. Wie Ruedi Noser (fdp, ZH) im Rat
beantragte, solle sich die zuständige Kommission mit der Forderung
auseinandersetzen, da es sich bei dieser um nichts anderes als um eine Staatsgarantie
für den Tourismus handle – eine sehr weitgehende Forderung, was auch die anderen
Ratsmitglieder so beurteilten. 62

MOTION
DATUM: 08.06.2022
MARCO ACKERMANN

Ende Sommer 2022 präsentierte der Bundesrat den Bericht zur angenommenen Motion
Häberli-Koller (mitte, TG) betreffend die Frage der wirtschaftlichen Abhängigkeit der
Schweiz bei essentiellen Gütern vom Ausland. Das Dokument listet Erfahrungen der
Schweiz und des Auslands im Zusammenhang mit der Covid-19-Pandemie sowie des
Ukraine-Krieges auf und zeigt Massnahmen zur Stärkung der Versorgungssicherheit mit
essentiellen bzw. lebenswichtigen Gütern auf. 
Im Bericht hielt die Regierung unter anderem fest, dass die Schweiz bei Importen von
Energieträgern und von Nahrungsmitteln stark von den Nachbarstaaten – vor allem von
Deutschland – abhängig sei. Bei Medikamenten bestehe zudem eine starke Abhängigkeit
von einigen wenigen Lieferanten. Der Bundesrat betonte, dass eine offene
Volkswirtschaft gemäss mehreren Studien zwar eine höhere Abhängigkeit von
Lieferketten aufweise, jedoch gleichzeitig eine grössere Resilienz zeige und besser auf
Ereignisse wie beispielsweise Naturkatastrophen oder Kriege reagieren könne. Aktuelle,
globale Bestrebungen zur Renationalisierung verschiedenster internationaler Liefer-
und Produktionsketten bewertete er damit skeptisch. Stattdessen plädierte er für eine
multilaterale Aussenwirtschaftspolitik, in welcher die Privatwirtschaft eine zentrale
Rolle einnimmt und die mit wirksamen, staatlichen Instrumenten der wirtschaftlichen
Landesversorgung ergänzt wird. Die Versorgungssicherheit baue dabei grob auf vier
Pfeilern auf: erstens auf der Stärkung der weltweiten wirtschaftlichen Kooperationen
und dem Abbau von Handelshemmnissen, zweitens auf der Sicherstellung der durch
den Staat kontrollierten wirtschaftlichen Landesversorgung – beispielsweise durch die
Ausweitung von Pflichtlagern oder die Festlegung von Sektorstrategien –, drittens auf
der Eigenverantwortung der Privatwirtschaft durch die Betonung der subsidiären Rolle
des Staates und viertens auf weiteren Massnahmen wie der Reduktion der
Lebensmittelverschwendung oder der Förderung der Kreislaufwirtschaft. 63
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Entgegen dem Nationalrat lehnte der Ständerat im Herbst 2022 eine Motion der Mitte-
Fraktion zur Reduktion der wirtschaftlichen Abhängigkeit von internationalen Liefer-
und Produktionsketten bei essenziellen Gütern stillschweigend ab. Die vorberatende
SiK-SR wies im August darauf hin, dass eine gleichlautende Motion Häberli-Koller (mitte,
TG; Mo. 20.3268) bereits von beiden Kammern angenommen worden sei und der
Bundesrat einen Bericht zu diesem Thema verfasst habe. Die vorliegende Motion
erachtete sie deshalb einstimmig (bei 4 Enthaltungen) als überflüssig. Der
Berichterstatter Thomas Minder (parteilos, SH) erklärte im Rat, dass sich die
Kommission dieser Frage aber nochmals vertieft annehmen werde. Auch
Wirtschaftsminister Guy Parmelin betonte im Plenum, wie wichtig eine funktionierende
Landesversorgung sei und dass der Bundesrat Lehren aus der Covid-19-Pandemie sowie
aus dem Ukraine-Krieg gezogen habe. Verschiedenste Massnahmen zur Verbesserung
der wirtschaftlichen Landesversorgung seien deshalb bereits umgesetzt oder in die
Wege geleitet worden – etwa die Teilrevision des Gesetzes zur wirtschaftlichen
Landesversorgung. 64

MOTION
DATUM: 19.09.2022
MARCO ACKERMANN

Donnant suite à un postulat de la Commission de gestion du Conseil national (CdG-CN),
le Conseil fédéral a publié son Rapport sur le projet «Leute für Lonza».Pour rappel,
lors de la mise en œuvre de la stratégie de vaccination contre le COVID-19 en Suisse, la
garantie d'un approvisionnement rapide et adéquat en vaccins était cruciale. La
Confédération a ainsi signé des accords avec divers fabricants, dont Moderna
Therapeutics, producteur d'un vaccin à ARNm. Le premier contrat avec Moderna
remonte à 2020, initialement pour la fourniture de 4,5 millions de doses, mais a été
étendu à 13,5 millions de doses pour l'année 2021. Lonza, basée à Viège, produisait le
principe actif du vaccin Moderna.
En mars 2021, dans un article intitulé «Impfstoffproduktion: läuft Lonza in Visp am
Limit?», le Walliser Bote a signalé des problèmes de production du principe actif chez
Lonza à Viège en raison d'une pénurie de personnel qualifié. En avril 2021, le président
du conseil d'administration de Lonza a informé le Département fédéral de l'intérieur
(DFI) que l'entreprise avait besoin de 80 à 100 spécialistes en biotechnologies à Viège
pour optimiser sa production, mais les efforts de recrutement n'avaient pas encore
abouti à cette date. Ainsi, le programme «Leute für Lonza» a été lancé par le
Département fédéral de l'intérieur en avril 2021, avec pour objectif de soutenir
rapidement l'entreprise Lonza dans le recrutement de spécialistes pour son site de
Viège et de garantir le respect des obligations de livraison malgré la pénurie de
personnel qualifié. Si la CdG-CN a émis un bilan intermédiaire positif en novembre
2021, elle a souligné la nécessité d'une évaluation afin de déterminer si l'intervention de
l'État dans l'économie privée était justifiée.
Cette évaluation a été réalisée par le bureau d'études INFRAS SA en collaboration avec
l'Université de Zurich. Elle conclut que le programme a été bien accueilli, avec un
soutien apprécié en tant que canal de recrutement supplémentaire. La participation du
personnel fédéral au programme était facultative et ne posait pas de problème en
termes de droit du personnel. Il a donc été recommandé de ne pas adapter la loi sur le
personnel (LPers) de la Confédération, sauf si les futurs programmes prévoyaient le
détachement forcé d'employés sur une longue durée. Ensuite, la location de services
de personnel à une entreprise privée par la Confédération a été considérée comme
compatible avec la liberté économique, bien que nécessitant une conformité avec le
principe de légalitém les bases légales actuelles ne prévoyant pas expressément cette
possibilité. À partir de là, une interprétation large de l'article 44 de la loi sur les
épidémies (LEp) pourrait jouer ce rôle. Au final, l'évaluation suggère soit la création
d'une réglementation claire dans la loi sur les épidémies, soit l'édiction d'une loi
fédérale urgente en cas de crise.
Les enseignements tirés du programme ont été intégrés dans les analyses de la gestion
de la crise COVID-19 et la stratégie de vaccination du Département fédéral de l'intérieur
(DFI) en tient désormais compte. Le Conseil fédéral estime qu'il n'est pas nécessaire
d'adapter la loi sur le personnel de la Confédération, et le caractère facultatif de la
participation au programme est considéré comme un avantage. Une éventuelle base
légale pour la location de services de personnel fédéral sera examinée lors de la
révision de la LEp, alors qu'une réflexion plus large sur l'octroi de compétences accrues
à la Confédération pour encourager la recherche et le développement de biens
médicaux essentiels est envisagée. 65
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Gesellschaftsrecht

Lors de la crise économique du Covid-19, le versement de dividendes aux actionnaires
avait animé la chronique. Après réflexion, l'interdiction du versement de dividendes
pour les entreprises bénéficiaires de crédits-relais Covid avait été introduite.
Néanmoins, le Contrôle des finances a recensé 219 entreprises, bénéficiaires d'un
crédit Covid, ayant versé un dividende à leur actionnaires. Ces versements
correspondent à un montant total de CHF 43.1 millions. Néanmoins, un non-respect
des règles imposées pour l'obtention d'un crédit Covid reste une exception. En effet, il
ne s'agit que de 219 entreprises sur les 126'000 qui ont bénéficié d'un crédit-relais. 66

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon le député libéral-radical Hans-Peter Portmann (plr, ZH), des entreprises et des
particuliers se mettent volontairement en faillite pour éviter de rembourser un crédit
Covid-19. A travers un postulat, il demande donc au Conseil fédéral de faire un point de
la situation. 
Le gouvernement s'est opposé au postulat. Il rappelle que la problématique de l'usage
abusif de la faillite est traité par l'objet 19.043. Ainsi, de son point de vue, l'usage abusif
de la faillite dans le cadre des crédits Covid-19 ne devrait pas être traité séparément
de l'usage abusif de la faillite dans d'autres situations. Le postulat a été rejeté
tacitement par le Conseil national. 67

POSTULAT
DATUM: 01.10.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

La crise du Covid-19, et plus précisément les recommandations du Conseil fédéral liées
aux rassemblements et à la distanciation sociale, ont définitivement enterré la tenue
des assemblées générales (AG) de printemps. La majorité des entreprises ont choisi
l'option «vote à distance» alors que certaines ont décidé de repousser leur AG. 
Plusieurs experts se sont exprimés dans la presse quant aux conséquences de la non-
tenue des AG en présence des actionnaires. D'après ces experts, l'actualité
économique liée au Covid-19 aurait de toute façon relégué les questions liées à la
rémunération ou au climat au second plan. Néanmoins, ils ont précisé que l'AG était
l'occasion pour les petits actionnaires de faire passer un message, grâce notamment à
la présence de la presse. 
Finalement, le curseur de la discussion s'est rapidement verrouillé sur les dividendes
des actionnaires. Dans de nombreux pays, comme la France ou l'Allemagne, les
autorités politiques ont préconisé, voire interdit aux entreprises de verser des
dividendes des actionnaires afin de renforcer la solidité de l'entreprise à long-terme
face à la crise du Covid-19. Cette directive a été intégrée à l'ordonnance sur les crédit-
relais. Par contre, dans le domaine bancaire, la Finma a recommandé aux grandes
banques de renoncer aux dividendes en cette année de Covid-19. Cette déclaration a
été appuyée par le Conseil fédéral. Dans un premier temps, le Credit Suisse et UBS ont
décidé de maintenir les dividendes. Puis, sous la pression de la presse et de la Finma,
les deux grandes banques helvétiques ont décidé d'ajourner la distribution de la moitié
des dividendes aux actionnaires pour 2021. 68

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.04.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La crise du Covid-19 a mis sous les projecteurs les commerces, et plus précisément les
commerces de détail. Tout d'abord, à la mi-mars 2020, les mesures de confinement
édictées par le Conseil fédéral ont mené à la fermeture d'une majorité de commerces.
La seule exception autorisée fut les biens de première nécessité avec comme tête de
gondole l'alimentation. Ces commerces ont dû mettre en place des mesures sanitaires
drastiques afin de contenir la propagation du virus tout en offrant l'intégralité de leur
gamme de biens de première nécessité. Ensuite, cette fermeture a dynamisé le e-
commerce. Les entreprises de livraison, et notamment La Poste, ont été mis sous
pression par l'explosion des commandes en ligne. Ce revirement des habitudes de
consommation, ajouté à certains achats frénétiques en magasin, a mis sous pression les
chaînes logistiques de distribution de nombreux fournisseurs. Puis, le 22 avril 2020, le
Conseil fédéral a annoncé la réouverture de certains commerces au 27 avril et d'autres
au 11 mai 2020. Cette décision a entraîné l'ire de nombreux commerces qui ont fustigé
une décision en faveur des grandes entreprises, telles que Coop et Migros, aux dépens
des petits commerçants. Cette vague de mécontentement a forcé un rétropédalage du
Conseil fédéral qui a maintenu de nombreuses interdictions jusqu'au 11 mai afin de
garantir l'équité. 
De leur côté, les restaurants et bars ont subi la crise de plein fouet. Une fermeture de

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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presque 2 mois a mis en difficulté de nombreux établissements. La décision d'une
réouverture, avec de nombreuses restrictions sanitaires, a reçu un accueil mitigé dans
la presse. Si plusieurs établissements se sont félicités de cette ouverture, notamment
en Suisse alémanique, d'autres restaurateurs sont restés sceptiques face à des mesures
sanitaires pas toujours compatibles selon l'établissement. En Suisse romande, de
nombreux établissements ont d'ailleurs déjà annoncé qu'ils ne rouvriraient pas le 11
mai, car les coûts engendrés ne seraient pas couverts par des entrées de revenus
incertaines. 69

A la suite de la pandémie du Covid-19, le Conseil fédéral a décidé de suspendre les
poursuites à partir du 18 mars 2020. Cette suspension a pris fin le 16 avril 2020.
Néanmoins, la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a
estimé que cette suspension devrait être prolongée pour le secteur du voyage afin
d'éviter des faillites massives. Dans cette optique, la CAJ-CN a décidé par 19 voix contre
3 et 2 abstentions de déposer une motion qui vise l'octroi d'une exception pour le
secteur du voyage. 
Le Conseil fédéral a rejoint les préoccupations de la motion. Il a donc proposé de
l'accepter. Cette motion concrétise une table ronde entre le Secrétariat d'Etat à
l'économie (Seco), l'Office fédéral de la justice et des associations de défenses des
consommateurs. 
Les deux chambres ont adopté la motion à l'unanimité. 70

MOTION
DATUM: 06.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral a décidé, le 29 avril 2020, d'un assouplissement progressif
des mesures liées à la pandémie Covid-19 à partir du 11 mai 2020, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a déposé une motion qui
vise un assouplissement plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que des
assouplissements trop rapides augmenteraient considérablement les risques d'un
retour de la propagation du virus. Alors qu'une motion similaire (20.3134) de la CER-CN
a été adoptée par le Conseil national, cette motion a été retirée. 71

MOTION
DATUM: 19.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion qui visait la suspension des poursuites pour le secteur du voyage a été
classée par les deux chambres.

MOTION
DATUM: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Blick, NZZ, TA, 5.1.21; AZ, TA, 6.1.21; AZ, Blick, NZZ, 7.1.21; AZ, Blick, CdT, NZZ, TG, 9.1.21; So-Bli, SoZ, 10.1.21; AZ, TG, 11.1.21;
NZZ, 12.1., 13.1.21; WW, 14.1.21; TA, 19.1., 30.1.21; AZ, 12.2.21; CdT, TA, 16.2.21; AZ, TA, 17.2.21; CdT, NZZ, 18.2.21; CdT, NWZ,
19.2.21; BaZ, NZZ, TA, 20.2.21; So-Bli, 21.2.21; CdT, NZZ, 22.2.21; Blick, LT, NZZ, TA, 24.2.21; LT, TG, 25.2.21; AZ, Blick, CdT,
NZZ, TG, 26.2.21; AZ, CdT, LT, Lib, 27.2.21; SoZ, 28.2.21; LT, 1.3.21; AZ, LT, 4.3.21; CdT, 5.3.21; AZ, 9.3.21; Blick, 11.3.21; LT, Lib,
13.3.21; AZ, 17.3.21; LT, 19.3.21; AZ, Blick, 20.3.21
2) BO CN, 2020, p.1892
3) Analyse APS des journaux 2020 – Politique économique 
4) Analyse APS des journaux 2021 – Politique économique 
5) BO CE, 2023, p.995 s.; Communiqué de presse CER-CE du 17.10.23
6) NZZ, 12.3.20; SoZ, 15.3.20; LT, TA, 17.3.20; NZZ, 18.3.20; LT, NZZ, 20.3.20; CdT, LT, NZZ, 21.3.20; SoZ, 22.3.20; LT, NZZ,
25.3.20; AZ, Blick, CdT, LT, Lib, NZZ, TA, WW, WoZ, 26.3.20; Blick, LT, NZZ, TA, 27.3.20; AZ, CdT, LT, 28.3.20; SoZ, 29.3.20;
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